
 

 

Nantes, le 17 janvier 2018 

Filière équine 

La Région des Pays de la Loire soutient le Jumping 

International de Nantes 
La Région des Pays de la Loire finance à hauteur de 30K€ le Concours de Saut d’Obstacles International 

de Nantes qui aura lieu du 18 au 21 janvier 2018 au Parc des Expositions de la Beaujoire. Cet événement 

incontournable du paysage nantais a séduit pendant plus de 20 ans les cavaliers de haut niveau français 

et étrangers ainsi qu’un public nombreux, composé de novices et d’initiés. La dernière édition en 2010 

avait réuni plus de 17000 spectateurs sur trois jours d’épreuves de haut niveau. Cette année, 

l’association Nantes Cheval, composée de bénévoles passionnés par l’équitation, a repris les rênes afin 

d’organiser une nouvelle édition. 

« Le soutien de la Région des Pays de la Loire au Jumping International de Nantes s’inscrit dans le cadre du 
plan de développement de la filière équine ligérienne adopté le 17 mars 2017 à l’issue d’une 
concertation avec la filière équine » précise Eric Touron, Conseiller régional en charge de la filière équine. 
Ce plan s’articule autour de 7 thématiques, il mobilisera plus de 6M€ sur la période 2017-2020, et 
s’appuiera sur la capacité des acteurs à se coordonner pour permettre un développement efficient de la 
filière équine ligérienne 

- Organisation et structuration de la filière : la Région financera un poste de permanent au sein du 
conseil des équidés et soutiendra une semaine de l’innovation en lien avec les entreprises du 
secteur ; 

- Le cheval de sport, un vivier ligérien sous exploité : la Région mettra en œuvre des actions pour 
valoriser au mieux les chevaux ligériens notamment auprès des acheteurs étrangers ; 

- La filière course, une filière très présente en Pays de la Loire : la Région accompagnera les 
investissements visant à la modernisation des hippodromes ; 

- Le cheval de trait et les races locales : la Région financera les mesures agro-environnementales 
pour la protection des races menacées (le trait breton, le cob normand, le mulassier poitevin et le 
percheron) ; 

- L’institut français du cheval et de l’équitation et l’école nationale d’équitation : la Région étudie 
les contours d’un partenariat efficient avec l’IFCE/ENE et la FFE ; 

- Le tourisme équestre et autres usages : la Région pourra accompagner au cas par cas les 
initiatives liées au développement du tourisme équestre et s’associera aux réflexions menées sur 
les liens entre le cheval et la société ; 

- Enseignement et formation : la Région organisera une rencontre avec l’ensemble des acteurs de 
la formation équine afin de recenser les formations, les objectifs et les projets. 
 

- La filière « cheval » en Pays de la Loire 
- 4 000 emplois directs et des activités équines qui représentent 13 % de la masse salariale agricole, 
- 9 700 juments mises à la reproduction chaque année, 
- 6 500 chevaux à l’entraînement, soit plus de 700 emplois dans le milieu agricole, 
- un secteur « courses » florissant et actif, servi à la fois par une dynamique socioprofessionnelle forte et par un 

programme de courses très dense qui en font la 1ère région de France dans ce domaine. 
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